
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Art III-292

Déposée par Mme SIGMUND, M. BRIESCH et M. FRERICHS

Qualité : Observateurs

Modifier comme suit  l'Art. III–292 (ex-article 259) :

Les membres du Comité* sont nommés pour cinq ans. Leur mandat est renouvelable. Le conseil
adopte, de sa propre initiative, la décision européenne fixant la liste des membres établie
conformément aux propositions faites par chaque État membre, en respectant un équilibre entre les
trois composantes de la société civile organisée telles que visées  à l'article I-31(3).

Le Conseil statue après consultation de la Commission. Il peut recueillir l'opinion des organisations
européennes représentatives des différents secteurs économiques et sociaux et de la société civile
intéressés à l'activité de l'Union
________________________________________________________________________________

Explication:

__________

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


